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Le Viaduc de Plougastel
par M. Eugène FREYSSINET, ingénieur.

Je me propose de donner quelques indications sur
l'exécution qui s'achève actuellement d'un pont en B. A.

(béton armé) à Plougastel, sur l'Elorn, au point où cette

jspïère débouche dans la rade de Brest. Elle offre en cet

endroit une largeur de 650 mètres au niveau des pleines

mers.
Les circonstances imposent une portée minima de

172 mètres, avec un tirant d'air de 36 mètres, au-dessus

d'un chenal dans lequel aucun appui, même provisoire,

ne peut être trouvé.
L'amplitude des marées atteint 8 mètres et la houle

est parfois très forte à l'emplacement de l'ouvrage.
Le projet exécuté a été choisi après concours pour ses

qualités d'économie et de résistance.

Quoique beaucoup meilleur marché qu'aucun des projets

concurrents, il permet le passage simultané d'une

route et d'une voie ferrée normale, alors que les autres

projets permettaient le passage de la route seulement.

Une grande voûte étant indispensable pour le franchissement

du chenal, j'ai jugé économique d'avoir recours

pour le surplus de la traversée à deux arches identiques

en raison du remploi du cintre.
L'ouvrage comprend donc trois voûtes en B. A. de

186,50 m d'axe en axe des piles. Elles supportent un
tablier à deux étages, dont le plus bas reçoit une voie

ferrée normale à voie unique et le plus élevé une route
de 8 m de largeur.

Actuellement les voûtes sont terminées. On prévoit
la mise en service au cours de 1930.

Appui des voûtes et fondations.

Les voûtes reposent sur deux culées et deux piles-
culées de très faible hauteur.

Pour ces éléments l'exemple d'ouvrages récents donnait

de très fortes raisons de redouter la décomposition
des ciments par l'eau de la mer.

1 Leçon faite au Court théorique et pratique de béton armé, organisé

par la Société tuisse des ingénieurs et des architectes, à Lausanne, du S au
12 octobre dernier. (Voir Bulletin iechniq; e du 2 novembre 1929, page 255.)

Pour ce motif, dans toute la hauteur accessible aux
marées, les ouvrages ont été exécutés en béton de ciment
alumineux dit fondu. Le dosage choisi comporte 400 kg

par mètre cube en œuvre, l'agrégat étant formé de 750

litres d'une quartzite concassée, trouvée sur place, très
dure, 200 litres de sable constitué par le résidu du con-

cassage des quartzites et 300 litres de sable de dune.

Pour réduire la dépense de ciment alumineux et pour
diminuer réchauffement des massifs pendant le
durcissement, on a incorporé aux bétons environ 50 % de

moellons de quartzite.
Les fondations des culées ont été faites par épuisement

à 12 m. sous les hautes mers, à l'abri des batardeaux
circulaires en béton armé, de 30 m de diamètre et 30 cm.
d'épaisseur seulement.

Les piles fondées à 18 m sous les hautes mers ont été

exécutées, jusqu'au niveau des basses mers avec un caisson

flottant unique en B. A. utilisé pour l'une comme
caisson-cloche et pour l'autre comme caisson perdu.

Ce caisson qui avait reçu la forme exacte des massifs
à réaliser, a été arrêté à une cote fixée d'avance ; le
terrain solide a été atteint en augmentant la hauteur de la
chambre de travail par des reprises en sous-œuvre
successives en béton armé, conduites de manière à élargir
progressivement la surface d'appui du caisson sur le sol,
au fur et à mesure de la descente ; de manière à réduire
les efforts unitaires imposés au sol et à permettre l'arrêt
de la fondation à une profondeur modérée quelle que fût
la nature du rocher rencontré.

Voûtes.

Les voûtes ont 9 m 50 de largeur et une hauteur variable

voisine de 5 m sur leur plus grande longueur. Elles
sont formées de 4 cloisons verticales reliant deux hourdis
d'intrados et d'extrados. Les épaisseurs de ces éléments

augmentent vers les appuis, jusqu'à avoir près d'un
mètre. Dans la partie centrale, la section totale du béton
esl d'environ le quart de l'aire comprise dans le contour
extérieur de l'arc.

L'alvéole centrale est privée au voisinage de la clef de

son hourdis d'extrados pour permettre le passage de la
voie ferrée entre les alvéoles latérales.
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